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Art icle 414 – Ache minement de la demande de licence (Mars 2017) 
 

1. Document à adresser à l’association sportive 
 
Toute personne qui sollicite une licence devra adresser les documents (tels que prévu aux articles 411 et suivants) 
à l’association sportive auprès de laquelle il sollicite une licence. 
 

2. Documents à adresser dans le cadre d’une mutation (Licences C1 ou C2) 
 
Le licencié qui désire muter doit : 

 
•  informer par pli recommandé avec acc usé de réception  l’association sportive quittée sur le formulaire 

fourni par le Comité Départemental. Le cas échéant, le recommandé est à adresser au Comité 
Départemental de l’association sportive dissoute ou mise en sommeil ; 

•  signer une demande de licence pour l’association sportive où il désire jouer, à laquelle il joindra un 
duplicata de la lettre envoyée à l’association sportive quittée et le récépissé d’envoi recommandé, ainsi 
qu’une pièce d’identité dans le cas où il changerait de Comité Départemental ; 

•  joindre la licence de la saison en cours dans le cadre d’une mutation à caractère exceptionnel lorsqu’il 
existe déjà une licence pour la saison en cours. 

 
 
Article 415 – Saisie des licences par les clubs (associations spor tives)  (Mars 2017 – Juin 2018 ) 
 
Pour les créations ou renouvellements de licence, les associations pourront saisir directement les informations 
nécessaires à la délivrance de la licence. Dans ce cas, elles devront respecter les dispositions suivantes : 
 
1. Dans les huit jours ouvrables suivant la saisie de la licence, l’association devra envoyer les éléments du dossier 
de demande de licence, par tout moyen justifiant de l’envoi du dossier au Comité Départemental ou à la Ligue 
Régionale (s’il s’agit d’une association hors métropole), compétent(e) sous couvert de la responsabilité de son 
Président. 
 
2. Le Comité Départemental ou la Ligue Régionale (hors métropole) dispose d’un délai de dix jours à compter de la 
réception du dossier pour étudier la demande : 
 

a) Si le dossier est complet, la date de qualification sera acquise rétroactivement au jour de la date de saisie 
de la licence par le club ; 

 
b) Si le dossier est incomplet ou non conforme, le Comité Départemental ou Ligue Régionale (hors métropole) 
pourra procéder au retrait de la qualification conformément aux dispositions du Titre IX des Règlements 
Généraux FFBB. 

 
3. En application du principe Silence Vaut Acceptation (SVA), toute de mande de licence est réputée acceptée 
en cas de silence gardé par l’organe fédéral compét ent dans un délai de deux mois. 
 
 
Articles 416 à 424 : Réservés 
 
 
Article 425 - Compétences des différentes instances  fédérales (Mai 2010 – Mai 2011 – Décembre 
2016 – Mars 2018 ) 
 
Les compétences des instances fédérales sont déterminées en fonction des critères suivants : 
 

- Type de licence sollicitée 
- Origine du demandeur (club précédent, saison de la dernière licence) 
- Couleur de licence sollicitée (et numéro identitaire) 

  


